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PREAMBULE 
 
 
Conformément aux articles R 123.13 et R 123.14 du Code de l’Urbanisme, les Annexes du Plan Local 
d’Urbanisme de Montreuil-le-Gast indiquent, à titre d'information, sur les documents graphiques, joints ci-
après :  

 
1. Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-

1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 
2. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels 

des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement. 

3. Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ; 
4. Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, 

existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées 
et le stockage et le traitement des déchets ; 

5. D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 
et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures 
de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés. 

 


